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«Nous avons reçu des assu-
rances verbales de la part de la
chambre de résolution des
litiges (CRL) que nous avons
eu gain de cause dans notre
différend avec Aoudia, en
attendant qu'on le notifie par
écrit. Pour moi, le joueur est
toujours sous contrat avec
l'ESS du moment qu'il expire le
3 août prochain», a affirmé à
l'APS le premier responsable
du club sétifien. 

Le responsable de l'Entente,
qui n'est pas contre le départ
du joueur, estime qu'Aoudia est
dans une situation d' «abandon
de poste». 

«Pour moi, il a abandonné
son poste, il devait, en tant que
joueur professionnel honorer
son contrat jusqu'au bout. Nous
ne sommes pas contre son
départ, car nous n'avons pas
besoin de lui, ce qui nous inté-

resse, c'est l'intérêt du club uni-
quement», a souligné Hammar. 

Aoudia, qui sera débouté par
la CRL, selon Hammar, a saisi
cette instance pour demander
le payement de ses arriérés.
Pour le président de l'ESS, la
requête de l'ancien joueur de la

JS Kabylie est «irrecevable». 
«Nous avons transmis les

documents attestant que le
joueur a perçu son dû jusqu'au
dernier centime, contrairement
à ce qu'il prétend. Aoudia a
même admis devant la CRL
qu'il a signé un bail qui expire le
3 août, donc les choses sont
claires», a-t-il poursuivi. 

Mohamed-Amine Aoudia (26
ans) avait rejoint l'ESS en 2011
en provenance du club égyp-
tien du Zamalek.

Le président de l'Entente de Sétif (Ligue 1 algérienne
de football), Hassen Hammar, a affirmé hier que le club a
eu gain de cause «verbalement» dans son litige qui l'op-
pose avec l'attaquant Mohamed-Amine Aoudia, signataire
d'un contrat de deux saisons avec le Dynamo Dresde
(Bundesliga 2 allemande). 

«Touahri, Demou, Laâmri, Mellouli et Boukria 
ont eu leur licence africaine» 

Cinq nouvelles recrues de l'ES Sétif sont
officiellement qualifiées pour le match de
leur équipe face aux Congolais du TP
Mazembe vendredi au stade du 8-Mai 1945
à Sétif (22h) pour le compte de la 1re journée
de la phase de poules (groupe B) de la
coupe de la Confédération africaine de foot-
ball (CAF), a-t-on appris hier auprès de
Hassen Hammar, le président de la section
football du champion d'Algérie en titre. 

Il s'agit d'Amine Touahri et Abdelghani
Demou (ex-USM El-Harrach), Sid-Ali Laâmri
(retour de prêt du MSP Batna), Lyès Boukria

(ex-CR Belouizdad) et Farid Mellouli (ex-
ASO Chlef). 

Des doutes subsistaient à propos de la
qualification des cinq joueurs en question vu
que leurs dossiers respectifs ont été trans-
mis tardivement au siège de la CAF au
Caire. 

L'ESS, qui s'est montrée très active sur le
marché des transferts cet été en engageant
plusieurs nouveaux joueurs, n'aura toutefois
pas la possibilité de miser sur Toufik Zerara
et le Gabonais Ze Ondo, pour avoir participé
avec leurs anciens clubs, la JSM Béjaïa et

l'US Bitam (Gabon) respectivement dans les
premiers tours de l'actuelle édition de la
compétition africaine. 

En vue de la rencontre de vendredi, les
Sétifiens viennent de clôturer un stage de
deux semaines à Sousse (Tunisie) au cours
duquel ils ont disputé deux rencontres ami-
cales face à l'ES Sahel soldées par un nul
(1-1) et une défaite (2-1). 

En plus de l'ESS et du TP Mazembe, le
groupe B est composé également du CA
Bizerte (Tunisie) et du FUS de Rabat
(Maroc).
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«Nous avons eu gain de cause dans notre
litige avec Aoudia» 


